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 Séance du 09 avril 2024 à 18h30 
   

L’an deux-mille-vingt-quatre le neuf du mois d’avril le Conseil Municipal de la 
Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal - 
après convocation légale, sous la Présidence de M. Daniel BUCHWALDER, Maire, 
pour une session ordinaire. 

 

 

Date d’envoi de la convocation : 27 mars 2024 
 

Date d’affichage et de publication sur le site internet de la commune : 10 avril 2024 
  

 

Etaient présents (23) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, Laurence DI VANNI,  
Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, Patrick LIEGEART,  
Alain KMOCH, Jean-Luc MIESKE, Lysiane MABIRE, Romuald GADET, Léa LEMOINE, Michel BARBE, Régis 
ARNOLD, Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE, Sylvie WERNY, Béatrice ROCH, Clément GIRARD  
 

Etaient excusés ayant donné procuration (6) 
Jean-Marc ROBERT a donné procuration à Jean FORESTI 
Madeleine MAUFFREY a donné procuration à Françoise PAICHEUR 
Christine GUEY a donné procuration à Alain KMOCH 
Brigitte ALZINGRE a donné procuration à Lysiane MABIRE 
Sophie MOREL a donné procuration à Catherine JACQUOT 
Eric LANUSSE CAZALE quitte la séance à 19h06 et donne procuration à Nicolas PIERGUIDI 
 

Monsieur le Maire procède à l’appel, le quorum étant atteint (23 membres présents) il ouvre la séance. 
 

En application de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal nomme  
Mme Françoise PAICHEUR pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

Nbre de membres : 
- En exercice : 29 - Quorum : 15 
- Présents : 23 
- Ayant donné procuration : 6 
- Absent : 00 
- Ayant pris part au vote : 29 

 

Résultat du vote : 
- Pour : 29 
- Contre : 00 
- Abstention : 00 

 

OBJET : IDENTIFICATION DES ZONES D’ACCÉLÉRATION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES 
RENOUVELABLES – DÉLIBÉRATION RELATIVE AUX MODALITÉS DE CONCERTATION 

 

Vu la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables ; 

Vu le code de l’énergie et notamment son article L 141-5-3 ; 

Considérant qu’en application de l’article L 141-5-3 du code de l’énergie, les communes doivent définir des zones 

d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables ainsi que leurs 

ouvrages (dites ZAEnR), ou à défaut caractériser l’absence de telles zones ; 

Considérant qu’en application du II-2° de ce même article, ces zones sont définies par les communes après 

concertation du public selon des modalités librement déterminées par les communes ; 

Considérant qu’il est donc nécessaire de fixer lesdites modalités de concertation avec le public ; 
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Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 

membres présents ou représentés, décide de définir les modalités de concertations suivantes :  

➢ La concertation sera conduite du mardi 02 au dimanche 21 avril 2024,  

➢ Consultation du dossier sur le site internet de la ville à l’adresse suivante : https://www.seloncourt.fr/-

concertation-publique-, 

➢ Consultation du dossier en mairie aux heures d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

ainsi que le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30, 

➢ Les remarques pourront être formulées de deux façons : 

1/ Par email à l’adresse suivante : contact@seloncourt.fr avec comme objet : concertation publique – ZAER 

2/ Sur le registre présent en mairie aux heures d’ouverture 

➢ Le bilan de la concertation sera disponible sur le site internet de la ville à compter du lundi 29 avril 2024. 

 
 
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus.  
              
   Seloncourt, le 09 avril 2024 
 

   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
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